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. AaT. 6. - Les uomination:- ont Heu dans l'ordre du tableau. 
'Toutelois, pour les postes de présidents des cours d'appel, 
autres que celles qui soht visées à l'urticle ~erJ et pour les 
postes de Procureur de la Hépublique, cbef du serviee judi
ciaire el de président de tribunal supérieur, le tableau com
porte des inscriptions spéciales en dehors du classement 
8béral. 

Par exception, le Ministre des colonies, d'accord avec le 
Ministre de la Justice, peut surseoir à la nomination d'un 
magistrat inscrit au tableau et désigner, pour le posoo vacant, , 
le magistrat inscrit à sa suite; les mJlifs de celte décision 
doivent être exposés daRs ûn rapport visé par ledécr!'t de 
nomination. 

ART, 7_ - La commlSSlOn peuL être appelée, par le Mi, 
nistre des colonies à donner son avis sur les questions re- _:! 
laUves à l'organisation judidaire que le Ministre juge utile 
de lui sou~ettre. 

AAT. 8. - Les postes dans la magistrature sont répartis 
,entre qu~lre classes. subdivisé,es en échelons et déterminées 
ainsi qu'il suit l d'après-le traitement de présence: 

,1DÉSIGNATION hfDOCRH'Ul AtlîRBS COLO.NIBS 
1 

f' tère> classe. 18JJOO frs 18,000 Crs 

2ème classe 15"lOO Irs i" échelon 16.000 f 

2' échelon U,000 1 • 
l''échelon 13,000 f3èmu dusse i tc échelon 13"100 

2' échelon 12.000 f2' 6ùhelon lLOOO 

3' échelon 11,000 1 

1er t .. échelon to,OOO f4ème ('lasse .. échelon 10,000 

2e éghelon 9,000 f2' p,cheJon 8,000 

3$ échelOII 8,000 ! 

~~ échelon 7,000 f 

Aucun magislral ne peut bén6fieier d'un avancement com

portant une augmentation de traitement de présence supé

rîeure à 3.000 fra. jusqu'à la 1ère classe i~clusiYement. 


A'T, Il. - Nul ne peul oblenir une promQlion de classe 

g'il n 1 a accompli au moins'deux années de séjour colonial 

et de services elleclifB dans la classe immédiatement infé

rieure au ter Janvier de l'annéti pour laquelle le tableau est 

dressé, 


Une seule a:nnée de séjour colonial est nécessaire pour 

passer d'un échelon il un des échelons supérieurs. 


L'avancement en échelon ,s'effectue dans la colonie ou le 

groupe de colonies constituées en gouvernement général oit 

le magistrat exeree ses loncHollt'; suivant rordre du tableau 

dans le cadre des échelon. de cette «llonie Ou de ce groupe' 

de polonif's, Toutefoli' si ln colonie ou le groupe de colon~s 


nie 't··)m~ot'tedJ pas l~s pOl'~u:s d'atvalncem~ntt nét·ceSB~ati~etS ou ~i ,.1:" 

es )f:soms TI "8erYH~e eXlgen, e magls ra peu .:; ra pre
Eenf:é par a,vancernp,nt en échelon, pour servir dans 9neautte 

, colonie, 

En aucun cas, l'avancement en échelon, obtenu pour tin 
. magislral inscrit au tableau 'ne peul laire IIbstacle à sa pro

motion eu classe délerminée par le tableau d'avan.ement,
F ' 

- ,ART. tO. Par déro.gation aux règl~B ci-~I~BUI51 un ar

rêté du Ministre fies colonies détermineralesconditionsd!U18 

lesquelles les propositions seront faioos pour' 1. tablenu 

d'avancement de, 1924 et la date fi laquelle la commilsion 

devra se réu~ir pour l'établir. 


ART, iL Le Ministre descol9nies et le Garde des Sc'lfW,x, ,, 
Millistre do la Justice, sonl chargés chjeun en'ce qui 1,,- con, 

cerne, de l'exécution du présent décret. . ~ . 


1 • ," 

Fait fi Rambouillet, lé 5 Septembre i923 
_.' 1 

Â, MILLERAND 

Par le Prési<lent d! la Hépubliqne, 
Le Président du ConseiÎ, Mi,Îlistre des 

Affaires étrangères, Garde des Sceaux 


o Ministre de la Justice par-intérim, 

R.POINCARÉ,

Le Ministre des Colonies 
:-'~ 

A, SARRAUT 

ARRÊTÉ IVa '22fJ promulguant te" "ie"ets duf3 Septembre 
t 923 portant.. Jo organisaliotJ, des - fl!1'!iices Ji. la tré~ 

sarerie_ dans Its Te~ritoire!f du. l)()~(J 2" ~ (ixatiolt .de /a, 
solde et des accessOtres de ~oldp. du trés01''ter -payeur du 
Togo, l'arrêté (i,1:ant (allocation forfaitat're' aJtrihuée au 
trégQr~er payew' dl{, l'ogo }Jour frais de bureau, de matériel 
et de loyer pour les hureau,"f;, 

Le Gouverneur des Colonies 


Chevalier de la LégiOlb d'Honneur, 


Commissaire de la Hépublique au Togo 


Vu le décrel du '23 Mars 1921 détermi!,lant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de I~ République au .Togo; . 


Vu le décret du 13 Sepoombre 1923 portant: 

10 organisation des servieès de la Trésorerie dans les_ 

Territoires du Togo; t 

ilo - fixation de la solde et de.'ficcessoire. de Bolde du 

trésorier payeur du Togo; 


3° l'arrêt<! fixant l'allocation forfaitaire altribuée au 

lrésorier- payeur du Togo pour frais de bureau, de matériel, 

et de loyer pour les bureaux_ 


ARRÊTE 

Akftt!L8 PflBMlBR - Sont promulgués daus ,le Territoire 

du Togo plâcé' .ous le mandat de la France les d6eret. du' 

13 Septembre .1923 portant: 


1Q ~ Organisation des services de la Tr~50rerîe dans les 

Territoirf;! du Togo. 


~. - Fixation d. la solde el de8 a~e8soires de solde du 

trésorier- payeur du Togo. 


- L'arrêté fixant l'allooation forfaitaire attribuée au tr"80
rier-payenr,du Toge pour frais de bureau, de matériel eld. 

loyer pour les bureaux. 




... . . .., \ . 
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A_T: It - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
.et publié p"rtout où besoin sera. 

~.. - Lomé, le 31 Octobre t 923 

f+" 
, 

,BONNECARRÈRE 

t 
~- .. 
k'j " RAPPORT 

~~" . AU PRIisnlENT DE I.A RÉPUBLIQCE FRANÇj\ISE 

V."_ 

., Pari., le 13 SeJ>tembre 1923, . 
~~-\ 

- . 
MI.:fN6USDa Lé PABSIM!T,

• - ~ i ~ 

. Un do!eret en date dt 23·"iB.r"1921·~ déterminé les .!tri· 
. : ''butions4u Commi.ilaire de la République lrançais. dans les 
: ," Territ'!ir:.,.du' TOjlO. . 

: Toutefois" bien quelil, Togo ait été doté de l'autonomie 
.• à<iDlini~traUv. et 'ftn"Jlèiltre, l'e,xéeul\?n des s.J'Vices de tré· 
~~orerie 9st'confiée à un payenr résidant àI.orné, mail'dépen

~. dan! du trésori~r- payeur <tu Dahomey. .' 
',,::~ é .~- ." " 

" C'est éiJ effet ~"" la Yesponsnbilité de ce.eompt"ble ,upè. 
r:leur que s'eff~ctue~t_ les opérations de frésorerie, ceHes-d 

" -·§tant reprises -dans laS ècritures du IrésOf'ier tie Porto
~~m. ... 


Ire décret 'du 29 Dé~m.llre 1922 réor~anisanlles services . 
__ 1 ,financiers.-le l'Mrique Occidentalelrançaîse, éi{'A}TIsacrécetfè 

«-manière de pl'yéder, qlû n~est- pourtant pOti sans préae.ntc.r 
,.des incon-véni_en t~ sérieux. • " , 

. En effet, d'une part, l'iIllPortance de la p"i.,.ie de Lomé 
t':: ne justifie plus le rattachement à ]a trésorerie dn DahomeYI 
., élant donllè que le budget local et le budget annexe de., 
~··.clIemjo' deloret ~u whatlatteignent plus de Smillions, 
''l ' ,"

:!., D'~tre part, la rèlorme monétaire elfectuéè par le Com
'lljl~saire .dela République'le ier Féyri~r dernier est rendue 

~·.~..dêl!Ca1e du l!Ûtque le pay"ur' du Togo dépeilddu \résorier· 
"payenr du Dàhomey et que c" dernier, par suile de. réglec1t<:: m~nts finaù.ei~rs, eJt maître d~ rencaisse de..L~mé/ 

r. Enfin, ,en rai",,~ del~ situation spéciale d\! Togo, il Il')' 
~. 'I"e de. aVa4!'tage. àce que ce Territoire soit pourvu d'une' 

trésorerie iridépénq,mt;, et o'ait plus aucun lien, même 
' . adminj.tratll,.avec l'Alrique Occidentale Française. . 

}.: ~ C'est dans ces conditio~s qüe 11-0U5 a'Htns' préparé le ·p~o~t 
~;~ ~ jet de décret" c.i-annexé, que nous avons l'honneur de sou~ 
l.l1lettre il votre b~.ute sanction, 
~', ,1l . V.Uillez · adgréet, mtoosieur· Je Président, l'hommag'l.de
If' JlO tre prolon .reopee. , '. 
~, . , 

~'.' , Le Minini.tre des Colonies 

~ . A. SARRAUT 
!>:. 

Le Ministre ûes Finànoos ~. 
;',1 Ch. de LASTEYRIE. 
~~', . 
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. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE , .. 
Vu le décret (lu 30 Décembre 1912 sur le régime tinancier 

des colonies et tous aètes modHîcatifs Subfôéque-nls; 

Yu le décret du 2a )Iars 1921, organisant les Terriloire. 
du Togo; • 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Minislre de. 
Finances: : 

DECllÈTE 

AH,nets. PRR!lJlliR - Le serviüe dt' lu lrésofl':rie dans .les 
Territoire,fOi du TQ~-o est dirige par un trésorier- payeur sou
mÎt; à l'..ulorilé du Minislr(" dcs finanees t,4 du ~lillistl'e de. 
colonips et justit'iabl6 de-la (~our des-c.omptes . 

ART. 2. - Le tresorier- pAyeur pHeclue. pour son propre' 
compte et sous ~a reî<pon~ahiJitfi, tians sa eir.~onf\(',riJ.ltion, 

'les opérations de re~ette et dépense coneernant: 

1
" . 


Q 


- Lf' budget du Togo, ~. e~wprî~ les annexes; 

2'" - tes opéraHom: des services financiers de la métro... 
polp, y cQ.mpris celui des Drtirll'$ d'argent ainsi q.e le& opé
rations dp la caisse des ;nvalîdps dé la mariné et d~ la t'russe 
des depôt~ et l'oDl'Îgna(îüns donl il'est It' préposé,. : . 

ART. 3. - _ LQS frais de l't'l'vic...> lie ta Irésorerîe (personne] 
et matériel) ·sont Ala ehurge du bu!!get du Togo, . 

ART. -~ ~a caisse de résPfve exist:int au Togo {'ontinuera 
il ètr~ régie conformenH'nt flUX dil'positions des nrtkles !:5S 
ct suivants du décret du 30 Décembre 1912. 

AR-T. 5. Le- nouveau régiml' entrera pn Yi~u('ur A 
compter du ter Octobre Hl2:J 

ART, H, ~ T~utes dispositions rontriJ.ires au présent dé
cret sont et demeurent abrogée:;;, 

An!. 7. ~ Le MinÎli~re deR Colonies et }e Ministre des Fi
nances sont chargés! ,('hacun en CI~ qui, If'; concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui ~era inséré uu' Journal Olficiel 
de la Hépubliquo Irançais\:, au Bulletin de, Lois ct nn Bulle· 
tin oUi<;iel du Ministère des ColonÎes., 

Fai! li Rambouil!el, le 13 Septembre 192:1 

~ A, .YILLEHA~D. 

PHr le P,é.ident de la Républi'lne: 

Le Miniltl'e deR Colonies 


, .A.. SARRAUT' 


L(' Ministre des Finanèos 
CH. DE LASTEYRlE 

RAPPORT 

AI) PRÉSIDE.'1T DE LA RÉPL'BLIQUE FHANÇAISE . 


Paris, le 13 Septembre 1923 

MOlf~8-IRUR 111 PdSIDBlfT, 

Un déeret du 13 Septembre 19'23 Il organisé le. serviceri 
de la trésorerie da us léS Territoires du Togo et prévu la créa
tion d'un emp]oi de ~l'ésorier-payeur qui sera chargé d)en 
~ssufer l'exécution. 

./ .. 
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Dans ces co,pâitlpns,;n est indispensable de prévoir le" 
émoluments. que percevra le titulaire de}a trésorerie et de 
lix .. r son classement' li bord des paquebots, dans les hôpi, 
taux, etc, ' 

Tel est but du projet de décret d,aunex.; que nons avons 
rbonneur de sonmettre li votre hauté sanction, • 

Vénillez agré.;, Mon~ieur le- President, l'hommage de 
notre prolond respect. 

Le Ministre cte. Colonies 
A. SARRAUT 

Le Ministre des Finances 

CH, DE LASTEYIUE' 


LE PRÉSlDE.",T DE LA l!.ÉPUBLI.OL"E FRA."'ÇAISE 

Vu le décret du 3.Q Décembre 1912,-.ur le régimelinaneier 
des Colonies, .t nolÎimlIumt des articles 108 à t~3; 

Vu le d1cret du 2 Mar ..1910 et tou .. actes mo<!iircatils sub· 
séquents, portant règÎem.~t sur la solde et les 'lllocations 
accessoires dU"p"rsoonel colonial, notamment les décrets du 
fi 8eptembre1920, en'emble le décret du. 3 Juillet 1800' et 
tous décrets modificatifs snbsé'quents réglementant le régIme 

" des passages du personnel'colonial ; 

Vn l'artiCle 127 B de la loi de linanOOll ,du ta Juillet 19f1; 

Vu le déerét du 2:3 Mars 1921, organisant tes Territoires 
du Togo, 

Vu le décret du 13 Septembre 't923, portant organil!fttion 
des 5eryie~s rle la trésorc!ie' dans les Territ?ires du Togo; 

, , 
Sur 1 .. rapport du Ministre des colonies et du Ministre de. 

Final,lt'cs ~ ...' 

DÉCRÈTE 

AB.leLB PUMIS. - La solde et les aecess .. ir.. de solde, le 
classement au point de vue des indemnités de route, de sol· 
!Qur, de passage et de traitement dan'; les hôpitaux, du tréso, 
rier·payeur du 'Togo, sont lixé. corn!!," suit: 

Solde d. grade, 14,000 1 ... ; indemnité de responsabilité 
Il,000 Irs,; ela.sement, tère cntégorie B. 

Ce comptable supérieur reçoil en outre, uu supplé",ent 
colonial dont la quotité et les ct:Jnditions d'allocationKsont.~
IlIées !lar lé règlement général sur 1. solde etIes accessoires 
,de solde du personnel colonial. 

( Indépondamment de œs émolu.ments, le-trésorier· payeur 
du Togo a droit li des allocations ou remises pour les services 
apé.iaux ci·après: 

C$is.e de. dépôts et consignation. 
Service des Invalides de la marine 
Octroi de mer 
Bons de douanes 
Mandata d'articles d'argant 
Municipalités.· sous réserve, toutefois, pour COB der- ... 

aières. de leurs droits de confier leurs services, 16 cas ' 
éohéant, à des agents spéciaUlL 

Tous les acte. créant de nouvelJ.ux services spéciaux et 
,déterminant les remises y afférente. ainsi que ceui qui au· 

,, 

••~----~-.----- '"1 

\. '• 
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l' _____._~ __' _,_' --_~__ùe_--~ ________________~____~~-----, ~___ - ~.~ 
, . ' , " ' .';"",' ,'Il 

rllient pour elleLd'augmenter. de dtminùer ou. de s!l:l>J>1'Ïnillr )~ 
les ollooations ou reniis•• attribuées' polir l'èxt\clltion de. ;~ 
services ~péciaux ci·dessus énumérés, deVl'Î7nt êtrè'lIOul!li~" "l 
à l'approbation des Ministr~s des.collini•• et}es'linl!.neô •. ",' ,.~ 

/utT. 2: - Le trésorier,pay.urdu Togo sllbitIes retenùe~,'~ 
prévues par la loi du Il Juin i8l$3 sù'r l'intégralité de'salrold. 'f: 
'de grade et snr les trois.,qtiart8de8lljfooatio~ 00 rem!II!l~: 
qui lui 80nt a!tribuée. ail titre 'de.•' sel"f;l";ssptciaux visé.. i':; 
l'article ier_ ' ., "', . .".', -~! 

.~ , ',' f '1 ',L • l ' . ' 

A•• , 3, -'- La- tré...ri&<payul: dn'l!ogo Il d~lt, -/i'mre \," 
de lms debu~eaù.de ~tériel e;de l~erj:iqU~.le~ b?re,?,,:':~ 
à. une allocation lorfaltalre. ,fixée J'!,t. )l,r'i"té . ~s, )\Unhllre.-~". 
d",. colonies et de. finances... "." "" " . _.'1-,' - - -. - ;, ,~- [" . -.", 1f 

A.T.4,'- Le Ministre desColotilès Jll le lIJIniotre -d"';'<' 



Fi';ancés sont chargés, chru\un en ce, ciai le conçerlle.:de "':; 
l'exéêution du préB"'lt déc~"t; qui .era jne"r6- àù Journlll'; 
Officiel de la RéJl1lllligneltanç'riis•. · all' Bullètlii'illlÎ lôi• ..tIi ; 
au Bulletin olliciel dn Mi!li&.tèl"& desCiJlpl1ie~. " , "," 

, , "j 

Fait li Ralnbouillet, le 13--Seplll1liWo' 19!1t 
- ~ - - - " 

, .-' 
Par le P~é.i<!ent de blRépnl]lique, 


Le MhlÎstl'e des Coltloie6 

)o.. SARRAUT 


Le Ministre des PiD'I\Ùces . 
, CRDELAST)!YRIE' 

:~ 
" LE MINISTRE DES COLO~IES1!T LE ML'IISTRE . ~ DES FmANCES ~,t'* ..~ 

Vu le décre! dû.13 Septembre 19~, porlantilrg!lnisalioÏl ~ 
'des services de la trésorerie dans le. Territoires du TogO; i, ~'~ 

- - - - " ,,' l 

Vu le décret du f3.SePtembre 1923, Ilortant Il'nlion dala;- -l 
solde et d •• acce,soires de sold" .tu Trésorier.Payeùr dll .~ 
Togo; . .:.-- -, 

Vu le décret d~ 21. Octobre 192t,· relatif an allo.âtion. - ~ 
,~':ttriliu~ aux trésoriers-payeu ... et aux trésoriers. particu· } 

liers <le. colonieS pour 8lI8urer le paiément de leul' penol/.lIel 
et à litre d. Irais d. bllreau ,.-de màWriel, ,(t de. loyer 'pour ., 

,AIlRRTENT , 

• .' 
AMICt. UWIQua - L'allocajion forlailaire atlribuée annuel· 

lement au Trés.,rier-payeur du Togo, à tilre,de fraia de bu· 

reau, matériel et logement. pour 1<10 bureaux, est futée à.. 

3,000 Ir•. 


Fait li Paris, le 1 7 Septemb~et1123 

Le Ministre dos Colonies 

A, SARRAUT 

L. Ministre des Flnan_ 

CH. DE LASTEYRIE 
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